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L'INSTRUCTION \T DES BEAUX-ARE!».
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BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

MOIIUHËNTS HISTORIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale

LE Sous SEonoTAinr. D^ËTAT PCO BEAUX-ABTS,

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
notamment 1 article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des gpnginmttnta historiques entendue;

ARRETE:

68 t

ARTICLE PREMIER.

T.'Tggliaa de GLARS T (Hérault) à l'exce ptiQn._du

fl a t. df» ifr Tpur de l'Horloge _

appartenant à la Q ommune de GLARB T

sur l'inventaire supplémentaire des monuments Historiques.
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Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et

archives de ia préfecture, au maire de la commune

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son oxécuuou.

Paris, le
1Q7Z

Par délégation spéciale :
Ltt Directeur général des tieaux-Artt,

T. S. V. P.
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